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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

COMMUNE de SAVINES LE LAC

EXTRAIT DES DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL
Séance du VENDREDI 12 NOVEMBRE 2010
PRESENTS :

Monsieur Victor BERENGUEL, Maire,
Messieurs Raymond HONORE, Madame Emmanuelle REYNIER, Monsieur Ludovic MATHEVET, Madame Corinne MARENTIER, Adjoints,

Messieurs Joël BERAUD, Emmanuel FRATEUR, Henri ANDRZEJEWSKI, Mmes Geneviève DARRAS et Edith MARCELLIN.

ABSENTS EXCUSES : Mme Céline RAYMOND ayant donné pouvoir à M. Henri ANDRZEJEWSKI, M Jérôme EYME ayant donné pouvoir à M. Raymond HONORE, Melle Julie MONIOT ayant donné pouvoir à M. Victor BERENGUEL, M. Pierre TEISSIER ayant donné pouvoir à Mme Geneviève DARRAS.

Absent : Monsieur Jean-Claude FERMIER
1 - Tarif 2011 – Garages Communaux
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire pour l'année 2011 le montant de la location des garages communaux ainsi : 

( Garages communaux de la gendarmerie par trimestre ……………..66,50 €

( Garages communaux des HLM par trimestre ……………………….…..66,50 €

2 - Tarif 2011 – Occupation du domaine public
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire pour l'année 2011 le tarif d'occupation du domaine public : 

( CIRQUES  



- Moins de 100 places / jour


  28,00 €



- de 101 à 500 places / jour


  56,00 €



- de 501 à 1 000 places / jour


183,00 €



- plus de 1 000 places / jour


354,50 €

( FOIRES  

- ML/jour




 
    2,50 €

( VENTE PAR CAMION 
- Forfait par jour



  59,00 €

( FETE FORAINE


- Surface < à 100 m²/jour


  19,00 €



- Surface > à 100 m²/jour 


  38,00 €

( BANDEROLES PUBLICITAIRES – Route Départementale..


- Forfait 8 jours avant manifestation

113,00 €

( EMPLACEMENT VENTE A EMPORTER


- pour la saison (1er juin – 30 septembre)
Centre de loisirs
        640,00 €

3 - Tarif 2011 – Marchés
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire pour l'année 2011 le tarif des marchés comme suit : 

( Du 1er juin au 30 septembre 



- abonnement mensuel ML – 1 jour

  6,40 €



- abonnement mensuel ML – 2 jours

12,80 €



- sans abonnement/jour/ML


  3,70 €

( Du 1er janvier au 31 décembre  - abonnement annuel / ML

 
35,50 €

( Sans abonnement / ML / jour (du 01/01 au 30/05 et du 01/10 au 31/12)
  2,20 €

( Forfait branchement électrique par an


19,50 €

( Branchement électrique occasionnel / jour

  2,10 €

( Marché nocturne ML/soir




  2,90 €

4 - Tarif 2011 – Occupation du domaine public – Terrasses 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011, le montant de l'occupation du domaine public pour l'utilisation de terrasses pour les commerces situés, place des commerces, contre-allée du Chabrières et centre de loisirs à :

( 15,70 € le m² par an

5 - Tarif 2011 – Redevance éclairage du Stade
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité décide de reconduire à 20 € par soir d’utilisation la redevance éclairage du stade.

6- Tarif 2011 – Concessions cimetière - Colombarium
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011, le tarif des concessions au cimetière et du colombarium, soit : 

( 960,00 € la place cinquantenaire : 2,50 m²
( 1 165,00 € le colombarium cinquantenaire (1 niche)
7 - Tarif 2011 – Caveaux
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011, le tarif des caveaux au cimetière, cinquantenaire, soit : 

( Caveaux 2 places : 1 879 €
( Caveaux 4 places : 2 282 €
( Caveaux 6 places : 2 542 €
8 - Tarif 2011 –  Tracto-pelle
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011, le tarif de location  du tracto-pelle, soit : 

( 100,00 € de l'heure avec chauffeur sur la commune uniquement
9 - Tarif 2011– Déneigement particulier - 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011 le tarif de déneigement particulier, soit : 

( 56,00 € de l'heure

10- Tarif 2011– Chauffage appartement école - 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011, le tarif chauffage appartement école, soit : 1 140 € par an

( 570,00 € payable en mars 2011

( 570,00 € payable en octobre 2011

Concernant le bâtiment communal « la Poste », le combustible sera réglé en fonction de la dépense réelle par les deux locataires.

11 - Tarif 2011 – CANTINE SCOLAIRE - 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011, le prix du repas à la cantine scolaire, soit :

( Elève de la Commune 




3,40 €

( Elève des Communes extérieures ou élève de la 

      commune fréquentant occasionnellement la cantine 
5,05 €

(Elève des Communes extérieures  fréquentant

 occasionnellement la cantine 



6,65 €

12 - Participation des communes aux frais de fonctionnement du Groupe Scolaire – année 2010-2011
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité, pour l'année scolaire 2010/2011, de reconduire la participation des communes aux frais de fonctionnement du groupe scolaire de Savines le lac, à 660,00 € / an / par élève.

13 - Tarif 2011 – Boxes commerciaux – Camping Municipal
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, de reconduire le montant de la location des boxes commerciaux au Camping Municipal, pour la saison 2011 (du 1er juin au 30 septembre), soit : 

( Box n°1 

2 000,00 €
( Box n°2

2 000,00 €
( Box n°3 

2 000,00 €
14 - Tarif 2011 – ESPACE SAVINOIS SERRE PONÇON
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire le montant de la location / jour  de l'Espace Savinois Serre Ponçon, pour l'année 2011: 

◙ Location activités sans but lucratif :



- sans chauffage



  30,00 €



- avec chauffage



100,00 €

◙ Location activités avec but lucratif :

( Associations ou sociétés savinoises : 



- sans chauffage



120,00 €



- avec chauffage



190,00 €

( Associations ou sociétés extérieures :



- sans chauffage



230,00 €



- avec chauffage



300,00 €

( Location restaurateurs de la Commune :



- sans chauffage



160.00 €



- avec chauffage



250.00 €

( Location évènements familiaux de la Commune : 



- sans chauffage



  70,00 €



- avec chauffage



120,00 €

( Location évènements familiaux extérieurs à la Commune : 



- sans chauffage



200,00 €



- avec chauffage



300,00 €

La gratuité accordée aux associations savinoises, pour leur première location durant l’année, est reconduite.

15 - Tarif 2011 – Eau - Assainissement
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire pour l'année 2011 le tarif de l'eau potable et de l'assainissement :

( Abonnement eau par logement H.T. 


59,50 €

( Abonnement eau par compteur à partir 

de 1900 m3 consommés H.T.




600,00 €

(200 premiers m3, le m3 HT




    0,59 €

(Au dessus de 200 m3, le m3 HT



    0,80 €

(Abonnement assainissement par logement HT

  50,00 €

(Redevance assainissement le m3 HT. calculée sur les mètres cubes d'eau consommés




   0,50 €

(Forfait de fermeture ou réouverture du branchement

 de l'eau, T.T.C. (par intervention)



   40,00 €

(Participation T.T.C. pour raccordement au réseau public d'eaux usées – habitat individuel (correspondant à 80 % d’une installation individuelle)  






2 000 €

Branchements communs à partir de 3 logements, c’est la délibération du 23.11.2009 qui s’applique.

16 - Tarif 2011 – Fax – photocopies – reliures - plastification
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011, les tarifs suivants : 

( 1,50 € la télécopie
( 0,15 € la photocopie A4
( 0,40 € la photocopie A4 couleur
( 0,30 € la photocopie A3
( 0,60 € la photocopie A3 couleur 
( 3,00 € la reliure 
( 2,00 € la plastification A4
( 3,30 € la plastification A3 
( 1,00 € photocopie plan cadastre 
( 1,00 € photocopie matrice cadastrale 
17 - Tarif 2011 – jardins communaux 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l'année 2011, le tarif des jardins communaux comme suit : 

( 0,25 € / m² 
18 - Tarif 2011 – Dépôts déchets inertes- Décharge de la Paroisse
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire pour l'année 2011 le tarif de réception à la décharge communale de la Paroisse de déchets inertes de construction et de démolition y compris terre et gravats sauf déchets espaces verts, déchets limités aux chantiers réalisés sur la Commune de Savines le Lac :

( Le m3


5,00 €

19 - Tarif 2011 –  Abonnement à la bibliothèque médiathèque
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire, pour l’année 2011, le tarif de l’abonnement à la bibliothèque médiathèque municipale comme suit : 

· Individuel : 10 € / an 

· Carte familiale passager : 10 € donnant droit à un prêt de trois livres renouvelable en fonction de la durée du séjour, 

· Gratuité jusqu’à 18 ans – Bénéficiaires du RMI – RSA et chômeurs n’étant plus indemnisés. 

20- Tarif 2011 – Stationnement Camping - cars
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de reconduire pour l'année 2011 le tarif de  stationnement Camping-cars au Parking du Barnafret :

( Stationnement 24 h avec alimentation en électricité et vidanges

7,00 €

( Alimentation en eau potable 


2 €

21 - Tarif droit d’entrée – Festivité du 31.12.2010
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la création d’une régie de recettes pour l’encaissement du droit d’entrée lors de la festivité du 31.12.2010 organisée par la Commune dans l’Espace Savinois Serre-Ponçon.

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité de fixer le tarif de cette festivité comme suit : 

Animation du 31.12.2010

( Soirée du Réveillon avec repas : 40 € adulte / 15 € enfant

( Soirée du Réveillon sans repas : 15 € adulte / 10 € enfant

( Bouteille de champagne


20 €

( ½ Bouteille de champagne

10 €

( Bouteille de vin rouge/rosé/blanc 
6 €

( Boisson en canette


2 €

22 - Tarif 2011 – Camping Municipal 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de fixer, pour l'année 2011, le tarif du camping municipal ainsi : 

	
	2011
	2011
	2011

	
	basse saison
	haute saison
	emplt grand large

	
	du 01/06 au 02/07
	du 03/07 au 21/08
	toute la saison

	 
	et 22/08 au 10/09
	 
	 

	Adulte / jour
	              4,50 € 
	              5,50 € 
	              5,50 € 

	Enfants moins de 10 ans / jour
	              2,80 € 
	              2,80 € 
	              2,80 € 

	Enfants moins de 2 ans / jour
	gratuit
	gratuit
	gratuit

	Emplacement / jour
	              4,95 € 
	              5,95 € 
	              6,95 € 

	Véhicule supplémentaire / jour
	              3,00 € 
	              3,00 € 
	              3,00 € 

	Animaux / jour
	              2,10 € 
	              2,10 € 
	              2,10 € 

	Prise électrique / jour
	              3,40 € 
	              3,40 € 
	              3,40 € 

	Garage mort / saison / jour
	            15,00 € 
	            15,00 € 
	            15,00 € 

	Perte de Clef Barrière entrée
	            29,00 € 
	            29,00 € 
	            29,00 € 

	Utilisation gratuite des machines à laver
	 
	 
	 

	SEJOUR SUPERIEUR A 2 MOIS REDUCTION DE 10 %
	
	
	


23 - Tarif 2011 – Poste de mouillage au Camping Municipal les Eygoires
Après étude et après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de fixer pour la saison 2011 le tarif des postes de mouillage non surveillés, réservés aux clients du Camping Municipal les Eygoires soit : 

( Jour



6 €

( Semaine 


40 €

( Quinzaine


80 €

( Mois



150 €

( Saison 


250 €

(de l’ouverture à la fermeture du Camping et des chalets)

24 - Tarif 2011 – Locations chalets camping municipal
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité, de reconduire, pour l'année 2011, le montant de la location des chalets au Camping Municipal, dont l’ouverture est le dernier samedi du mois d’avril et la fermeture dernier samedi du mois de septembre, ,soit : 

	Du 23 Avril au 07 Mai
	 Basse saison
	          330,00 € 

	Du 07 Mai au 04 Juin
	Basse saison
	          330,00 € 

	Du 04 Juin au 18 Juin
	 Basse saison
	          330,00 € 

	Du 18 Juin au 02 Juillet
	 Basse saison
	          330,00 € 

	Du 02 Juillet au 09 Juillet
	Haute saison
	          560,00 € 

	Du 09 juillet au 20 Août
	 Haute saison
	          600,00 € 

	Du 20 Août au 27 aout
	 Haute saison
	          560,00 € 

	Du 27 aout au 10 Septembre
	 Basse saison
	          330,00 € 

	Du 10 Septembre au 24 septembre     Basse saison
	          330,00 € 

	Location pour Deux Nuits  basse saison*
	            96,00 € 

	Location pour Deux Nuits  haute saison* du 02/07 au 27/08
	          150,00 € 

	Location pour Une Nuit  basse saison*
	            49,00 € 

	 Location pour Une Nuit haute saison* du 02/07 au 27/08
	            80,00 € 

	Location grande paire de draps,  2 taies d'oreiller, pour la durée du séjour - jetable 
	              7,00 € 

	Location petite paire de draps, taie d'oreiller, pour la durée du séjour - jetable 
	              5,00 € 

	* LOCATION A LA NUIT DANS LA MESURE OU LES CHALETS NE SONT PAS LOUES
	


25 - Aménagement bâtiments communaux -  Demande de subvention -
M. le Maire expose, dans le cadre de la continuité des travaux de rénovation et d’amélioration des bâtiments communaux, il est envisagé certains aménagements, notamment : 

· modification de certaines menuiseries de la mairie, 

· remplacement du mobilier de l’accueil et de la salle du conseil, 

· mise en place d’un portail d’entrée sécurisé du groupe scolaire, 

· achat de matériel pour le restaurant scolaire avec modification de la ventilation du couloir ainsi que de la porte menant à la cour, 

· Agrandissement du hangar des ateliers municipaux.

La dépense est estimée à 237 409,21 € H.T.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· accepte le projet, 

· engage la commune pour la somme de 283 941,41 € TTC qui sera inscrite au budget primitif 2011 de la Commune, 

· sollicite l’appui financier du Département, de la Région  ou tout autre organisme au taux le plus élevé, 

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. :


237 409,21 €

TVA 19,6%



  46 532,20 €

TTC




283 941,41 €

Recettes : 

Subvention Département 50 % sur le HT

118 704,60 €

Autofinancement
 



165 236,81 €

26 - Aménagement village 2011-  Demande de subvention -
M. le Maire expose, en complément du dossier 2010, et dans le cadre de la continuité de l’embellissement du village, il faut envisager certains aménagements complémentaires.

Ces travaux seront notamment : 

· mise en place d’une signalétique, 

· Eclairage public : éclairage par leds du parvis de l’église, suppression d’un support EDF – Avenue du Faubourg et mise en place de candélabres faible consommation au hameau de Chérines, 

· Création d’un sentier piétonnier au centre de loisirs, 

· Reprise de la voirie enrobé rouge – Place des Commerces.

La dépense est estimée à 247 126,08 € H.T.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· accepte le projet, 

· engage la commune pour la somme de 295 562,79 € TTC qui sera inscrite au budget primitif 2011 de la Commune, 

· sollicite l’appui financier du Département, de la Région ou tout autre organisme au taux le plus élevé, 

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. :


247 126,08 €

TVA 19,6%



  48 436,71 €

TTC




295 562,79 €

Recettes : 

Subvention Région 30 % sur HT



74 137,82 €

Subvention Département  20 % sur le HT

(éclairage public)






9 832,45 €

Subvention Département 50 % sur le HT 

sur 197 963,80 €






98 981,90 €

Autofinancement 






112 610,62 €
27 - Viabilisation village – Demande de subvention -
M. le Maire expose, que lors de sa séance du 23 novembre 2009, le Conseil Municipal avait accepté le projet de viabilisation sur la rive droite avec demande de subvention dans le cadre des PIL 2010 auprès du Conseil Général, dossier non retenu.

Il convient donc toujours dans le cadre des PIL 2011 de représenter ce dossier auprès du Conseil Général, partiellement modifié.

Ces travaux seront notamment : 

· La viabilisation complète de la zone d’activité économique de la Paroisse  par la mise en place des réseaux secs et humides, 

· la réfection conduite AEP au point d’injection de Chlore – Route de Réallon, 

· la réfection du réseau AEP – Rue de l’Ounié.

La dépense est estimée à 235 954,04 € HT.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

· accepte le projet, 

· engage la commune pour la somme de 282 201,03 € TTC qui est inscrite au budget primitif 2010 de la Commune, 

· sollicite l’appui financier du Département, de l’Agence de l’Eau ou tout autre organisme au taux le plus élevé, 

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. :


235 954,04 €

TAV 19,6%



  46 246,99 €

TTC




282 201,03 €

Recette : 

Subvention Département 50 % sur le HT

117 977,02 €

Subvention Agence de l’Eau 

30 % sur réseaux AEP  - 102 425 € HT

30 727,50 €

Autofinancement
 




133 496,51 €

28 - Enfouissement des réseaux secs « Renforcement Chanaro »
M. le Maire expose que dans le cadre du renforcement et de l’enfouissement de la ligne électrique du poste de Chanaro, rive droite, à Savines le lac, le Fédération Départementale d’Electrification propose l’enfouissement du réseau de télécommunications. 

Le coût est estimé à 24 150 € H.T.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte ce projet : 

· engage la Commune pour la somme de 28 883,40 € TTC au budget primitif 2011, 

· sollicite l’appui financier de la Région, du Département ou tout autre organisme au taux le plus élevé, 

· approuve le plan de financement suivant : 

Dépense : 

Montant H.T. :



24 150,00 €

TVA 19,6%




  4 733,40 €

TTC





28 883,40 €

Recette : 

Subvention Région  30 % sur le HT

7 245 €

Subvention Département 30 % 

7 245 €

Autofinancement
 



14 393,40 €

29 - Bail logement communal la poste -
Après exposé de M. le Maire, le Conseil Municipal, à  l’unanimité, autorise M. le Maire à signer le bail de location avec Mr et Mme JACQUOT Frédéric, pour l’appartement communal F4  sis place de l’Eglise – Savines Le Lac au dessus du bureau de la Poste pour un montant mensuel hors charges de 750.00 €.

Le chauffage central au fuel étant commun avec le bureau de la Poste, le combustible sera facturé à la dépense réelle.

30 - Création d’un site cinéraire.
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite à la mise en place d’un nouveau columbarium , celui-ci doit délibérer sur la création d’un site cinéraire c’est–à-dire la création d’un jardin du souvenir afin de réglementer les conditions de dépôt  des cendres.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de créer un site cinéraire.

Un arrêté municipal sera pris par M. le Maire pour le règlement intérieur de ce site.

31 - Décision modificative budget – M 4 – 2010 - Changement de chapitre
A la demande de la Trésorerie, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la modification suivante au budget primitif 2010 du Camping Municipal 

Chapitre 011-6215  


- 75 000 €

Chapitre 012–6215


+ 75 000 €

Remboursement salaires et charges

32 - Autorisation à continuer à défendre les intérêts de la Commune devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille – Affaire EYGLUNENT –
VU les articles L 2122-21, L 2132-1 et L 2132-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Considérant la requête qui a été présentée par M. Raymond EYGLUNENT pour demander l’annulation de l’arrêté municipal en date du 06.12.2006 accordant un permis de construire à la  S.C.I du grand morgon sous les références 005 164 06E 0010 et une décision de rejet implicite rejetant le recours gracieux déposé par M. EYGLUNENT contre l’arrêté de permis de construire,

Considérant le jugement favorable rendu le 18.12.2008 par le Tribunal Administratif de Marseille rejetant la requête de M. EYGLUNENT.

Considérant la requête de M.EYGLUNENT devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille aux fins de relever appel du jugement rendu par le Tribunal Administratif de Marseille,

Il est dans l’intérêt de la Commune de Savines le lac de se défendre dans la requête auprès de la Cour Administrative d’Appel de Marseille et il convient de conserver Me Pierre GERBAUD, Avocat en charge de cette affaire, pour assurer sa défense.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :

Décide de défendre les intérêts de la Commune dans le cadre de la procédure intentée contre elle par M. Raymond EYGLUNENT devant :

La Cour Administrative d’Appel de Marseille

Et pour ce faire autorise M. le Maire :

A avoir recours au nom de la Commune et dans le cadre de l’action susvisée,  à un avocat et engager les frais afférents.

33 - Prêt du Département - Entreprise en difficulté
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du dossier « demande de prêt – Entreprise BAGAGLI en difficulté » auprès du Conseil Général des Hautes-Alpes. Quant à l’opportunité d’accorder un prêt, le Département souhaite connaître l’avis du Conseil Municipal.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  le Conseil Municipal émet un avis favorable à cette demande de prêt.
La séance est levée à 19 h 35.
Le Maire,

Victor BERENGUEL.







